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MONSEIGNEUR E.-A. TASCHEREAD

ARCHEVÊQUE DE QUÉBEC

PROMULGUANT UNfi) ENCYCLIQUE PONTIFICALE

ELZEAR-ALEXANDRE TASCHEREAU,

Par lu grâce de Dieu et du Siège Apostolique, Ar-
chevêque de Québec, Assistant au Trône Pontifical,

Au Clergé Séculier et Régulier, aux CommunmUês Me-
hgiemes et à tous les Fidèles de VArchidionèse de
Québec, Salut et Bénédiction en Notre Seigneur,

Nous venons de recevoir, Nos Très-Cliers Frères
une nouvelle encyclique de notre Sairt Père le PaneLéon XIII, que Nous Nous empressons de vous com-
muniquer. C'est la seconde fois que, depuis son exal-
tation sur la chaire de Saint Pierre, il élève la voix
pour nous rappeler les saints et salutaires enseignements
de 1 i^gliso catholique et condamner les erreurs oui
bouleversent en ce moment la société.

^
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Avant de vous donner lecture de ce magnifique do-

cument qui prouve si bien la sollicitude maternelle de

l'Eglise catholique et le zèle vraiment apostolique de

notre Souverain Pontife, nous croyons utile de vous en

exposer les principaux articles, afin de vous aider à les

mieux comprendre et à les graver plus profondément

dans votre mémoire.

Et d'abord écoutons avec un respect mêlé de crainte,

ce cri d'efifroi qui s'échappe de son cœur :
" Les maux

" que nous déplorions dans notre première encyclique,
" se sont accrus si promptement, que, de nouveau. Nous
" sommes forcé de vous adresser la parole, car il semble
" que Nous entendions retentir à notre oreille ces pa-
•• rôles du prophète : Crie : ne cesse de crier ; élève ta

" voix et qu^elle résonne comme la trompette : clama :

" ne cesses ; quasi tuba exalta vocem tuam (Is. LVIII.
« 1.)."

Pendant longtemps les sociétés secrètes, sous diffé-

rents noms, se sont acharnées à miner sourdement les

fondements de la société civile. Aujourd'hui elles se

montrent au grand jour et s'attaquent ouvertement à

tout ce qui pourrait mettre une digue à leurs pernicieux

desseins. Afin de tromper plus facilement la multitu-

de, ces hommes pervers font miroiter devant ses yeux

les grands mots de liberté et d'égalité que ni la loi de

Dieu, ni la nature, ni la raison ne peuvent admettre

dans le sens absolu que l'on veut leur attribuer. Et en

effet, quelle est cette indépendance effrénée que l'on

voudrait voir régner partout ?

On veut chasser Dieu de ce mondé, détruire toute

notion d'autorité dans la société, de stabilité et de sub-

ordination dans la famille, de droit dans la propriété,

de révélation dans la religion, d'idée religieuse dans

l'éducation de l'enfance et enfin de conscience dans les



habitudes publiques et privées de la vie humaine. En
un mot, il semble que Ton veuille faire de ce monde
une image vivante de l'enfer, où le Saint Esprit nous
dit que tout est désordre et Horreur étemelle : ubi nullus
ordo, sed sempiternus horror inhabitat (Job, X. 22.).
Peut-il en être autrement quand on a effacé de toutes
les âmes l'idée de la vie future, pour concentrer toutes
les aspirations des cœurs dans le bien-être matériel et
le plaisir, sans tenir le moindre compte de la vérité, de
la justice, de la charité ?

L'Eglise catholique, que S. Paul appelle la colonne
et le soutien de la vérité^ columna et fèrmamentum veri-
tatis (I Tim. III. 15.), a toujours combattu ces funestes
doctrines, toujours auathématisé les sociétés secrètes qui
les répandaient, toujours défendu à ses enfants de faire
partie de ces dangereuses et criminelles associations

;

mais, par malheur, elle n'a pas été secondée comme il
aurait fallu par les princes de ce monde, qui se sont
montrés indifférents et trop souvent hostiles à ses doc-
trines salutaires. Comme une bonne mère, elle rap-
pelle à tous les hommes que leur fin suprême est dans
une autre vie et que cette vallée de larmes est un lieu
de passage, où chacun doit accomplir toute justice pour
être jugé digne d'entrer ans le royaume des cieux.D un côté, elle enseigne aux sujets qu'iV n'y a point de
puissance qui ne vienne de Dieu et que quiconque résiste
à la puissance résiste à l'ordre de Dieu, et que ceux qui
résistent, attirent sur eux-mêmes la condamnation : non
est potestas nisi a Deo... qui resistit potestati Dei ordi-
nationi resistit. Qui autem resistunt, ipsi sibi damna-
tionem acquirunt (Rom. XIII. 1, 2.). C'est pourquoi,
continue S. Paul, soyez soumis par nécessité, non seule-
ment par crainte, mais aussi par conscience... rendez à
chacun ce qui lui est dû ; le tribut à qui le tribut ; l'im-
pôt à qui Vimpôt ; la crainte à qui la crainte ; Vhon-
neur à qui l'honneur ; necessitate subditi estote, non so-
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lum propter iram, sed etiam propter conscicntiam . . . Red-
diie ergo omnibus débita ; cui tributum, iribiiiuin ; cui

veciigal, vecligal ; cui timorem, iimorem ; cui honorent,

honorem (ibid. 5, ?.)• Mais en môme temps qu'elle dé-
fend toute révolte dans le sujet, elle condamne tout

abus de pouvoir dans ceux qui gouvernent et rappelle

à ceux-ci le terrible jugement, judiclum durissimum
(Sag. VI. 6.) qui les attend s'ils n'observent pas les

lois de la justice.

La famille, qui est le principe de la société civile,

trouve aussi dans l'Eglise sa protection et sa règle. Le
mariage est ennobli et sanctifié ; il possède dans l'inef-

fable union de Jésus-Christ avec son Eglise le type de
son indissolubité, le modèle de cet amour qui doit ré-

gner entre des cœurs unis pour la vie, la source de cette

grâce céleste qui surnaturalise la puissance paternelle

et l'obéissance filiale. L'Eglise voit dans le plus hum-
ble des serviteurs un enfant de Dieu, digne de sa solli-

citude et si elle apprend au serviteur qu'il faut obéir

fidèlement, elle commande au maître de le traiter avec
charité et justice. Voilà autant de vérités et de pré-

ceptes que l'on cherche à détruire.

Le socialisme représente la propriété comme une in-

vention humaine, qui répugne à l'égalité naturelle entre

les hommes. L'Eglise, au contraire, regarde le respect

de la propriété comme la condition essentielle de la

tranquillité publique et du bonheur des citoyens. A la

^rité, la propriété suppose qu'il y a des riches et des
pauvres ; cette inégalité de biens provient tout natu-

rellement de la différence qui existera toujours entre

les hommes sous le rapport des forces physiques et in-

tellectuelles ; aucune puissance humaine, aucune théo-

rie, aucune révolution ne changera cet ordre de choses,

et les doctrines socialistes ne feraient que rendre pire la

condition des hommes, en les réduisant tous à une égale,

mais irrémédiable pau-vreté absolue.



La sagesse catholique, tout en maintenant inviolable
le droit de propriété, en prévient les inconvénients,
d abord en bannissant de tous les cœurs l'avarice, le
vol, l'usure, l'injustice sous toutes les formes et même
le simple désir désordonné du bien d'autrui. Ensuite,
elle s efforce d'allumer dans tous les cœurs le feu divin
de la charité, qui ne se contente pas de donner de son
superflu, mais qui sait créer des dévouements sublimes.
Il ny a pas une misère, pas une infortune, pas une in-
firmité, a laquelle l'ingénieuse et héroïque charité catho-
lique n ait trouvé une ressource, une consolation, un
remède. Aux riches elle commande l'aumône- aux
âmes d'élite que la vocation divine appelle à se donner
elles-mêmes pour l'amour de Dieu, elle montre Jésus-
Christ souffrant dans la personne des pauvres et pro-
mettant de regarder comme fait à lui-même ce qui sera
fait au plus petit de ceux qui croient en lui. Enfin elle
relève et console l'esprit des pauvres, soit en leur pro-
posant 1 exemple de Jésus-Christ qui étant riche a voulu
se faire pauvre pour nous enrichir par son indigence •

propter vos egenus factus est, cum esset dives, ut illiùs
mopia vosdivites essHis (II. Cor. VIII. 9.), soit en leur
rappelant les paroles par lesquelles il a déclaré bien-
heureux les pauvres et leur a fait espérer les récom-
penses de la vie éternelle.

C'est ainsi, N. T.-C. F., que la vérité catholique, en
même temps qu elle enseigne le chemin de l'éteraité
bienheureuse, adoucit les maux inévitables de la vie
présente et assure le bonheur de la société, de la famille
et de chaque individu.

Ecoutez donc avec respect et reconnaissance ces en-
seignements du chef de l'Eglise ; répétez-l-s à vos
enfants et donnez leur toujours l'exemple de la
docilité et de 1 amour pour la sainte Eglise Catholique
Apastohque et Romaine. Ayez en horreur les sociétés
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sécrètes qui conspirent dans Torabre contre toute vérité

et toute justice et qui veulent tout bouleverser pour

s'élever sur les ruines de la société, de la famille, de la

religion. Elevez vos cœurs et vos mains vers le trône

de la miséricorde afî" que la Divine Providence mette

un terme à tous les maux qui affligent le monde et

l'Eglise : et afin que vos prières soient plus sûrement

exaucées, purifiez vos cœurs de tous péchés et ornez-ler

de toutes les vertus chrétiennes qui feront votre bon-

heur en ce monde et en l'autre.

Sera le présent mandement lu au prône de toutes les

paroisses et missions et en chapitre dans les commu*
nautés religieuses, le premier dimanche après sp récep-

tion. L'Encyclique Pontificale sera ensuite lue en une
ou plusieurs fois.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'Ar-

' chidiocèse et le contre-seing de notre secrétaire, le

premier février mil huit cent soixante dix-neuf.

5< E.-A, ARCH. DE QUÉBEC.

Par Monseigneur,

C.-A. Collet, Ptre.

Secrétaire.
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LETTRE ENCYCLIQUE
Dis

NOTRE TRES SAINT PERE LE PAPE LEON XIII

A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS, APOHEVÊQUES
ET ÉVÊQUES DU MONDE CATHOLIQUE, EN

GRACE ET COMMUNION AVEC LE
SIÉG:^ APOSTOLIQUE.

A No8 Vénérables Frèi-es les Patriarches^ Primats. Ar-
chevêques et Evêques du monde catholique en grâce
et en communion avec le Si^ge Apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique.

Dès le commencement de
{ notre Pontificat, Nous

n'avons pas négligé, ainsi que l'exigeait la charge de
notre ministère apostolique, de signaler cette peste mor-
telle qui se glisse à travers les membres les plus intimes
de la société humaine et qui la conduit à sa perte ; eu
môme temps. Nous avons indiqué quels étaient les re-
mèdes les plus efficaces au njoyen desquels la société

pouvait retrouver la voie du salut et échapper aux gra-
ves périls qui la menacent. Mais les maux que Nous dé-
plorions alors se sont si promptement accrus, que de nou«
veau, Nous sommes forcé de vous adresser la parole, car
il semble que Nous entendions retentir à notre oreille

ces mots du Prophète : Crie, ne cesse de crier ; élève ta
voix, et^î JiiM^pareille à la trompette (La. LVIII. 1.).
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Vous comprenez saus peine, Vénérables Frères, que
JNous parlons de la secte de ce hommes qui s'appellent
diversemznt et de noms presque barbares, socialistes,
communistes et mhilistes, et qui répandus par toute la
terre, et liés étroitement entre eux par un pacte inique
ne demandent plus désormais leur icTce aux ténèbres de
reunions occultes, mais, se produisant au jour publique-
ment et en toute confiance, s'efforcent de mener à bout
le dessein, par eux inauguré depuis longtemps, de bou-
leverser les fondements de la société civile. Ce sont eux
assurément, qui. selon que l'atteste la parole divine,'
mouillent toute chair, méprisent toute domination et blas-
phèment toute majesté (Jude, v. 8 ).

En etlet, ils ne lai.:?sent entier ou intact non de ce qui
a ete sagement décrété par les lois divines et humaines
pour la sécurité et l'honneur de la vie. Pendant qu'ils
blâment 1 obéissance rendue aux puissances supérieures
qui tiennent de Dieu le droit de commander et aux-
quelles, selon enseignement do l'Apôtre, toute âme doit
être soumise, ils prêchent la parfaite égalité de tous les
honimes pour ce qui regurde leurs droits et leurs devoirs,
lis deshonorent l'union naturelle de l'homme et de la
emme, qui était sacrée aux /eux mêmes des nations
barbares; et le hen de cette union, qui resserre princi-
paiement la société domestique, ils l'alïaiblisseut ou biei
la sacraient a la débauche.

len

Lnhn, séduits par la cupidité des biens présents, qui
es la source de tous les maux et dont le désir afait errer

tT-Z '^''"'
^-A"' ^^ ^^^""^ ^^^' l^-)' ^^« attaquent

le droit de propriété sanctionné par le dioit naturel et
par un attentat monstrueux, pendant qu'ils affectent de
prendre SOUCI des besoins de tous les hommes et préten-
dent satisfliire tous leurs désirs, ils s'efforcent de ravir
pour en faire la propriété commune, tout ce (.ui a été
acquis a chacun, ou bien par le titre d'un légitime héri-
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âge, ou bien par le travail intellectuel ou mi
bien par 1 économie. De plus, ces opinions m«isg
ses, ils les publient dans leurs réunions, ils leskfi
dans des brochures et, par la nuée des journaux^rs,^
répandent dans la foule. Aussi la majesté respecSbf
'[^,Vr^9\'^]'^^o^?sont devenus, chez le pTple ré!
voité, 1 objet d une si grande hostilité que d'abLinabîes
traîtres impatients de tout frein et animés d'une audaceimpie, ont tourné plusieurs fois, en peu de temps leursarmes contre les chefs des gouvernements eux mtt

-_>,—^.„uc Cl „ uuuuie, nre
, j o— . > doctrines empoisonnées ouirépandues en ces derniers tempa parmi les peuples corn-'me des semenees de v ces. ont donné, en leur tempsX

fruits SI pernicieax. En effet, vous savez très bien, V,?nérables Frères, que la guerre cruelle qui, deoîiis leseizième siècle, a étë déclarée contre la foi catholiquepar ces novateurs visait à écarter toute révélation etde renverser tout 'ordre surnaturel, afin que l'accè°fû
ouvert aux inventions ou plutôt aux délires de la seule
raison.

«ouio

Tirant hypocritement son nom de la raison cette er
reur qm flatte et excite la soif de grandir, na u^e ]e aucœur de l'homme, et qui lâche les rênes à tous les gen"res de passions a spontanément étendu ses ravages nonpas seulement dans les esprits d'un grand nombre d'hom-mes, mais dans la société civile elle-même. Alors p^rune impiété toute nouvelle et que les païens eux-mêmesn ont pas connue, on a vu sb inn=t;f„„. j„ ^ ""-mes

..au.i pur 1.UI
;
on a proclamé que l'autorité publiauene prenait pas de Dieu le principe, la mâjesté,Tfo^r^décommander, mais delà multitude du peuple, laquelle
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çe'croyanl dégagée de toute sanction divine, n a plus

souffert d'être soumise à d'autres lois que celles quelle

aurait portées elle-même, conformément à son caprice.

Puis, après qu'on eut combattu et rejeté comme con-

traires à la raison les vérités surnaturelles de la loi,

l'Auteur même de la Rédemption du genre humain est

contraint par degrés et peu à peu de s'exiler des études,

dans les université, les lycées et les collèges, ainsi que

de toutes les habitudes publiques de la vie humaine.

Enfiîi, après avoir livré à l'oubli lc« récompenses et les

peines de l'éternelle vie future, le désir ardent du bon-

heur a été renfermé dans l'espace du temps présent.

Avec la diffusion au loin et au large de ces doctrines,

avec la grande licence de penser et d'agir qui aeteainsi

enfantée de toutes parts, faut-il s'étonner que les hom-

mes de condition inférieure, ceux qui habitent une pau-

vre demeure ou un pauvre atelier, soient envieux de s e-

lever jusqu'aux palais et à la fortune de ceux qui sont

plus riches ; fout-il s'étonner qu'il n'y ait plus nul e

tranquillité pour la vie publique ou privée et que le

genre humain soit presque arrivé aux extrémités de 1 a-

bime?

Or les pasteurs suprêmes de l'Eglise, à qui incombe

la charge de protéger le troupeau du Seigneur contre

les embûches de l'ennemi, se sont appliqués de bonne

heure à détourner le péril et ù veiller au salut des iide-

les Car, aussistôt que commençaient à grossir les so-

ciétés clandestines, dans le sein desquelles couvaient

Mors déjà les semences des erreurs dont Nous avons

parlé les Pontifes romains Clément XII et Benoît XIV

ne négligèrent pas de démasquer les desseins impies

des sectes et d'avertir les fidèles du monde entier du mal

nue l'on préparait ainsi sourdement. Mais après que,

crâce à ceux qui se glorifiaient du nom de philosophes,

une liberté effrénée tut attribuée ù l'homme, après que
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le droit nouveau, corame ils disent, commença d'être

forgé et sanctionné, contrairement à la loi naturelle et

divine, le Pape Pie VI dévoila tout aussitôt, par des
documents publics, le caractère détestable et la fausseté

de ces doctrines.
'

Néanmoins, et comme aucun moyen efficace n'avait
pu empêcher que leurs dogmes pervers ne fussent dejour
en jour plus acceptés par les peuples, et ne fissent inva-
sion jusque dans les décisions publiques des gouverne-
ments, les Papes Pie VII et Léon XII anathématisè-
rent les sectes occultes, et, pour autant qu'il dépendait
d'eux, avertirent de nouveau la société du péril qui la
menaçait. Enfin tout le monde sait parfaitement par
quelles paroles très graves, avec quelle fermeté d'ame
et quelle constance notre glorieux prédécesseur Pie IX,
d'heureuse mémoire, soit dans ses allocutions, soit par
ses lettres encycliques envoyées aux évoques de l'univers
entier, a combattu aussi bien contre les iniques efforts

des sectes que, nominativement, contre la peste du socia-
• lisme, qui, de cette source, a fait partout irruption.

Mais ce qu'il faut déplorer, c'est que ceux à qui ett
confié le soin du bien commun, se laissant entourer par
les fraudes des hommes impies et effrayer par leurs
menaces, ont toujours manifesté t\ l'Eglise des disposi-
tions suspectes ou même hostiles. Ils n'ont pas compris
que les efforts des sectes auraient été vains si la doctrine
de l'Eglise catholique et l'autorité des Pontifes romains
étaient toujours demeurées en honneur, comme il est dû,
aussi bien chez les priiioes que chez les peuples. Car
VEglise du Dieu vivant, qui est la colonne et le soutien
de la vérité (I Tim., III, 15.), t..seigne ces doctrines,
ces préceptes par lesquels on pourvoit au saint et au re-
pos de la société, en même temps qu'on arrête radicale-
ment la funeste propagande du socialisme.

En effet, bien que les socialistes, abusant de l'Evan-
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gile même, pour tromper plus facilement les impru-

dents, aient accoutumé de le torturer pour le conformer

à leurs doctrines, la vérité est qu'il y a une telle diffé-

rence entre leurs dogmes pervers et la très pure doctrine

de Jésus-Christ, qu'il ne saurait y eu avoir de plus

grande. Car, quel commerce y a-t-il entre la justice et

Ciniquité f Et quelle société y a-t-il entre la lumière et

les ténèbres (IL Cor. VI, 14.) ? Ceux-là ne cessent,

comme nous le savons, de proclamer que tous les hom-

mes sont, par nature, égaux entre eux, et à cause de cela

ils prétendent qu'on ne doit au pouvoir ni honneur ni

respect, ni obéissance aux lois, sauf à celles qu'ils au-

raient sanctionnées d'après leur caprice.

Au contraire, d'après les documents évangéliques

l'égalité des hommes est en cela que, tous ayant la même

nature, tous sont appelés à la même très haute dignité

de fils de Dieu, et en même temps que, une seule et mê-

me foi étant proposée à tous, chacuîi doit être jugé selon

la même loi et obtenir les peines ou la récompense qu'il

aura méritées. Cependant il y a une Inégalité de droit

et de pouvoir qui émane de l'auteur même de la nature,

en vertu de qui toute paternité prend son nom au ciel et

sur la terre (Eph. III, 15.). Quant aux princes et

aux sujets, leurs dmes, d'après la doctrine et les précep-

tes catholiques, sont mutuellement liées par des devoirs

et des droits de telle sorte que, d'une part, la modéra-

tion s'impose à la passion du pouvoir et que, d'autre

part, l'obéissance est rendue facile, ferme et très noble.

Ainsi, l'Eglise inculque constamment à la multitude

des sujets ce précepte apostolique : // n'y a point de

puissance qui ne vienne de Dieu: et celles qui sont, ont

été établies de Dieu. Cest pourquoi qtii résiste à la

puissance résiste à l'ordre de Dieu. Or, ceux qui résis-

tent, attirent sur eux-mêmes la condamnation. Ce pré-

cepte ordonne encore d'être nécessairement soumis, non
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seulement par crainte de la colère, mais encore par coks-
cience et à rendre à tous ce gui leur est dû : à gui le
tribut, le tribut : à gui l'impôt, l'impôt ; à gui la crainte
la crainte; à gui riionneur, Vhonneur (Rom., XIII. 1)!

Car celui qui a créé et qui gouverne toutes choses, hs
a disposées, dans sa prévoyante sagesse, de manière à
ce que les inférieures atteignent leur lin par les moyen-
nes et celles-ci par les supérieures. De même donc qu'il
a voulu que dans le royaume céleste lui-même les
chœurs des anges fussent distincts et surbordonnés les uns
aux autres, de même encore qu'il a établi dans l'Eglise
difierents degrés d'ordres avec la diversité des fonctions
en sorte que tous ne fussent })as apôtres, ni tous pas-
teurs, ainsi a-t-ii constitué dans la société civile plusieurs
ordres différents en dignité, en droits et en puissance
ahn que Ltat, comme l'Eglise, formât un seul corps
compose d un grand nombre de membres, les uns plus
nobles que les autres, mais tous nécessaires les uns aux
autres et soucieux du bien commun.

xMais pour que les recteurs an peuple usent du riouvoir
qui leur a été conféré pour l'édification, et non pour la
destruction, l'Eglise du Christ avertit à propos les prin-
ces eux-mêmes que la sévérité du juge suprême plane
sur eux, et empruntant les paroles de la divine Saksse
elle leur crie à tous, au nom de Dieu :

" Prêtez l'oreille'
vous qui dirigez les multitude^ et vous complaisez dans
les loules des nations, car la puissance vous a été donnée
par Dieu et la force par le Très-Haut, qui examinera
vos œuvres et scrutera vos pensées... car le iuc^eraent
sera sévère pour les gouvernants... Dieu, en effer n'ex
ceptera personne et n'aura égard à aucune grandeur, car
c est Dieu qui a fait le petit et le grand, et il a même
soin de tous

; mais aux plus forts est réservé un dUh fnrt
châtiment (Sag. VI. U.). ^ ^"^"^^

S'il arrive cei)eiulant aux princes d'excéder témérai-
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rement dans l'exercice de leur pouvoir, la doctrine' ca-'

tholique ne permet pas de s'insurger de soi-même cou-

re eux, de peur que la tranquillité de 'ordre ne soit de

plus en plus troublée et que la société n'en reçoive un

plus grand dommage. Et lorsque l'excès en est venu

au point qu'il ne paraisse plus aucune autre espérance

de salut, la patience chrétienne apprend a chercher je

remède dans le mérite et dans d'instantes prières auprès

de Dieu. Que si les ordonnances des législateurs et des

princes sanctionnent ou commandent quelque chose de

contraire à la loi divine ou naturelle, la dignité du nom

chrétien, le devoir et le précepte apostoliqiie proclament

qu'il "faut obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes.

Mais cette vertu salutaire de l'Eglise qui rejaillit sur

la société civile pour le maintien de l'ordre en elle et

pour sa conservation, la société domestique elle-même,

qui est le principe de toute cité et de tout Etat, la res-

sent et l'éprouve nécessairement aussi. Vous savez en

effet. Vénérables Frères, que la règle de cette société a,

d'après le droit naturel, son fondement dans 1 union in-

dissolubîe de l'homme et de la femme, et son complé-

ment drns les devoirs et les droits des parents et des en-

fants, des maîtres et des serviteurs les uns envers les au-

tres Vous savez aussi que les théories du socialisme a

dissolvent presque entièrement, puisque, ayant perdu la

force qui lui vient du mariage religieux, elle voit néces-

sairement se relâcher la 'puissance paternelle par rap-

port aux enfants et les devoirs des enf.nts envers leurs

parents.

Au contraire, le mariage honorable en tout (Hebr.

XIII 4). que Dieu lui-même a institué au commence-

ment 'du nionde pour la propagation et la perpétuité de

l'espèce et qu'il aiiiit indissoluble,l'Eglise enseigne qu il

est devenu encore plus solide et plus saint par Jesuh-

Christ qui lui a conféré la dignité de sacrement, et a
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voulu en faire l'image de son union avec l'Eglise. C'est

pourquoi, selon l'avertissement de l'Apôtre, le mari est

le chef de la femme, comme Jésus-Christ est le chef de
l'Eglise (Eph. V. 23 ) ; et, de même que l'Eglise est

soumise à Jésus-Christ, qui l'aime d'un très-chaste et

perpétuel amour, ainsi les femmes doivent être soumi-
ses à leurs maris, et ceux-ci doivent, en échange, les ai-

mer d'une affection fidèle et constante,

L'Eglise règle également la puissance du père et du
maître, de manière à contenir les fils et les serviteurs
dans le devoir et sans qu'elle excède la mesure. Car,
selon les enseignements catholiques, l'autorité des pa-
rents et des maîtres n'est qu'un écoulement de l'autorité

du Père et du Maître céleste, et ainsi non-seulement
elle tire de celle-ci son origine et sa force, mais elle lui

emprunte nécessairement aussi sa nature et son carac-
tère. C'est pourquoi l'Apôtre exhorte les enfants à
obéir en Dieu à leurs parents, et à honorer leur père et

leur mère, ce qui est le premier commandement fait avec
une promesse (Eph. VI. 2.). Et aux parents il

dit:^ " Et vous, pères, ne provoquez pas vos fils au res-
sentiment, mais élevez-les dans la dicipline et la correc-
tion du Seigneur (Id. 4.). Le précepte que le même
apôtre donne aux serviteurs et aux maîtres, est que les

uns obéissent à leurs maîtres selon la chair,... les ser-
vant en toute bonne volonté comme Dieu lui-même, et
que les autres n'usent pas de mauvais traitements envers
leurs serviteurs, se souvenant que Dieu est le maître
de tous dans les cieux et qu'il n y a point d'acception
de personnes pour lui ( Id. 9.).

Si toutes ces choses étaient observées par chacun de
ceux qu'elles concernent, selon la disposition de la di-
vine volonté, chaque famille offrirait l'image de la de-
meure céleste et les insignes bienfaits qui en résulteraient
ne se renfermeraient pas seulement dans les murailles
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domestiques, mais se répandraient sur les Etats eux-
mêmes.

Quant à la tranquillité publique et domestique, la sa-

gesse catholique, appuyée sur les préceptes de la loi di-

vine et naturelle, y pourvoit très prudemment par les

idées qu'elle adopte et qu'elle enseigne sur le droit de
propriété et sur le partage des biens qui sont acquis

pour la nécessité et l'utilité de la vie. Car, tandis que
les socialistes présentent le droit de propriété comme
étant une invention humaine, répugnant à l'égalité na-

turelle entre les hommes ; tandis que, prêchant la com-
munauté des biens, ils proclament qu'on ne saurait sup-
porter patiemment la pauvreté et qu'on peut impuné-
ment violer les possessions et les droits des riches, l'E-

glise reconnaît beaucoup plus utilement et sagement
que l'inégalité existe entre les hommes, naturellement

dissemblables par les forces du corps et de l'esprit, et

que cette inégalité existe même dans la possession des

biens ; elle ordonne, en outre, que le droit de propriété

et de domaine, provenant de la nature même, soit main-
tenu intact et inviolé dans les mains de qui le possède

;

car elle sait que le vol et la rapine ont été condamnés
dans la ioi naturelle par Dieu, l'auteur et le gardien de
tout droit, au point qu'il n'est même pas permis de con-
voiter le bien d'autrui, et que les voleurs et les larrons

sont exclus, comme les adultères et les idolâtres, du roy-
aume des cieux. Elle ne néglige pas pour cela, en
bonne mère, le soin des pauvres, et n'omet point de pour-
voir à leur nécessités, parce que, les embrassant dans son
sein maternel et sachant qu'ils représentent Jésus-Christ
lui-même, qui considère comme fait à lui-même le bien
fait au plus petit des pauvres, elle les a en grand hon-
neur ; elle les assiste de tout son pouvoir, elle a soin de
faire élever partout des maisons et des hospices où ils

sont recueillis, nourris et soignés, et elle les prend sous

sa tutelle. De plus, elle fait un strict devoir aux riches
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de donner Jeur superflu aux pauvres, et elle les effraye
par la pensée du divin jugement, qui les condamnera
au* supplices éternels s'ils ne, subviennent aux nécessi-
tes des indigents. Enfin, elle relève et console l'esprit
des pauvres,^ soit en leur proposant l'exemple de Jésus-
Christ, qui étant riche a voulu se faire pauvre pour nous,
soit en leur rappelant les paroles par lesquelles il a dé-
claré bienheureux les pauvres, et leur a lait espérer les
récompenses de l'éternelle félicité. Qui ne voit que c'est
là le meilleur moyen d'arranger l'antique conflit soule-
vé entre les pauvres et les riches? Car, ainsi que le dé-
montre l'évidence môme des choses et des laits, si ce
moyen est rejeté ou méconnu, il arrive nécessairement,
ou que la plus grand partie du genre humain est réduite
à la vile condition d'esclave, comme on l'a vu longtemps
chez^ les nations païennes, ou que la société humaine est
agitée de troubles continuels et dévorée par les rapines
et les brigandages;, ainsi que nous avons eu la douleur
de le constater dans ces derniers temps encore.

Puisqu'il en est ainsi. Vénérables Frères, Nous, à qui
incombe le gouvernement d% toute l'Eglise, de même
qu'au commencement de notre Pontificat Nous avons
déjà montré aux peuples et aux princes, ballottés par
une dure tempête, le port du salut ; ainsi, en ce moment
du suprême péril, Nous élevons de nouveau avec émo-
tion notre voix apostolique pour les prier, au nom de
leur propre intérêt et du salut des Etats, et les conjurer
de prendre pour maîtresse l'Eglise qui a eu une si grande
part à la prospérité publique des nations, et de recon-
naître que les rapports du gouvernement et de la reli-
gion sont si connexes que tout ce qu'on enlève à celle-ci
diminue d'autant la soumission des sujets et la majesté
du pouvoir. Et lorsqu'ils auront reconnu que l'Eglise
de Jésus-Christ possède pour détourner le fléau du so-
cialisme une vertu qui ne se trouve ni dans les lois hu-
maines, ni dans les répressions des magistrats, ni dana
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les armes des soldats, qu'ils rétablissent enfin cette Eglise

dans la condition et la liberté qu'il lui faut pour exer-

cer, pour l'avantage de toute la société, sa très salutaire

influence.

Pour vous. Vénérables Frères, qui connaissez l'ori-

gine et la nature des maux accumulés sur le monde, ap-

pliquez-vous de toute l'ardeur et de toute la force de

votre esprit à, faire pénétrer et à inculquer profondé-

ment dans toutes les âmes la doctrine catholique. Fai-

tes en sorte que, dès leurs plus tendres années, tous

s'accoutument à avoir pour Dieu un amour de fils et à

vénérer son nom, à se montrer déférants pour la majesté

des princes et des lois, à s'abstenir de toutes convoitises,

et à garder fidèlement l'ordre que Dieu a établi soit dans

la société civile, soit dans la société domestique. Il faut

encore que vous ayez soin que les enfants de l'Eglise ca-

tholique ne s'enrôlent point dans la secte exécrable et

ne la servent en aucune manière; mais au contraire qu'ils

montrent, par leurs belles actions et leur manière hon-

nête de se comporter en toutes choses, combien stable et

heureuse serait la société Jiumaine, si tous ses membres
se distinguaient par la régularité de leur conduite et

par leurs vertus. Enfin, comme les sectateurs du socia-

lisme se recrutent surtout parmi les hommes qui exer-

cent les diverses industries ou qui louent leur travail et

qui, impatients de leur condition ouvrière, sont plus fa-

cilement entraînés par l'appât des richesses et la pro-

^messe des biens, il nous parait opportun d'encourager

les sociétés d'ouvriers et d'artisans qui instituées sous le

patronage de la religion, savent rendre tous leurs mem-
ores contents de leur sort et résignés au travail et les

portent à mener une vie paisible et tranquille.

Qu'il favorise nos entreprises et les vôtres, Vénéra-

bles Frères, Celui a qui Nous sommes obligés de rappor-

ter le principe et le succès de tout bien. D'ailleurs, Nous
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puisons un motif d'espérer un prorapt secours dans ces

jours mêmes où l'on célèbre l'anniversaire de la nais-

sance du Seigneur ; car ce salut nouveau, que le Christ

naissant apportait au monde déjà ieux et presque dis-

sous par l'extrémité de ses maux, Il ordonne que nous
l'espérions nous aussi ; cette paix qu'il annonçait alors

aux hommes par le ministère des anges, Il a promis
qu'il nous la donnerait, à nous aussi. Car la main de
Dieu n^i point été raccourcie pour qu'il ne puisse nous
sauver, et son oreille n'a pas été fermée pour qu'il ne
puisse entendre (Is. LIX, 1.).

En cesjours donc de très heureux auspice. Nous prions
ardemment le Dispensateur de tous biens, vous souhai-
tant à vous,Vénérables Frères, et aux fidèles de vos égli-

ses, toute joie et toute prospérité, afin que de nouveau
apparaissent au re(/a,rd des hommes la bonté et l'humanité
de Dieu Notre sauveur (ïit. III, 4.), qui, après nous
avoir arrachés de la puissance d'un ennemi cruel, nous
a élevés à la très noble dignité d'enfants de Dieu. Et
afin qne nos vœux soient plus prompteraent et pleine-

ment j emplis, joignez-vous à Nous, Vénérables Frères,

pour adresser à Dieu de ferventes prières ; invoquez aussi

le patronage de la bienheureuse Vierge Marie immacu-
lée dès son origine, de Joseph son époux, et des saints

apôtres Pierre et Paul, aux suffrages desquels Nous avons
la plus grande confiance.

Cependant, et comme gage des faveurs célestes, Nous
vous donnons dans le Seigneur, et du fond de notre
cœur, la bénédiction apostolique, à vous. Vénérables
Frères, à votre clergé et à tous les fidèles.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 28 décembre 1878,
la première année de notre pontifient.

LÉON XIII, PAPE.
{Traduction de V i'nivers.)




